
1 - Envoyer votre fiche d’inscription au stage ou à l’atelier en pdf dûment remplie 
par mail (contact@cyam.fr).

2 - Envoyer les chèques ou réaliser un virement bancaire à la Compagnie 
(Demander le RIB à la Compagnie Pipa Sol).

Ordre des chèques : Compagnie Pipa Sol

Adresse d’envoi des chèques : Welle Didier 20 rue de Goué 53190 Fougerolles du Plessis

3 - Dès réception du dossier d’inscription et des chèques ou du virement bancaire (adhésion + accompte 
de cotisation en chèques séparés).

votre Inscription sera validée

Merci d’avance de remplir avec précision le document.

En espérant vous rencontrer prochainement.
 

Marionnettiquement vôtre.

P r o c é d u r e  d ’ i n s c r i p t i o n

Inscription
stage ou atelier

CYAM MAYENNAIS : 20 rue de Goué 53190 Fougerolles Du Plessis - 06 04 48 29 49 - www.cyam.fr



F i c h e  d ’ i n s c r i p t i o n

Mr / Mme :			   Nom :						      Prénom :

Date de naissance :

Adresse :

Code postal :			   Ville :

Téléphone portable :

Mail :

Remarque :

Information sur le stagiaire

Atelier ou stage choisi

Du Au

Mode de paiement :			   Envoyé le :

Coût du stage ou de l’atelier :                           €

Chèque(s) à l’ordre de la CIE PIPA SOL

Adresse d’envoi : Mr Welle Didier 20 rue de Goué 53190 Fougerolles du Plessis

Je, soussigné (e) ………….…………………………… 		  déclare m’inscrire au stage qui se déroulera 

du 			   au        	          à Fougerolles du Plessis. 

Je déclare accepter les conditions d’inscription suivantes :
- Versement d’un acompte de 100 € (par chèque ou par virement à nous renvoyer en même temps que ce bulletin) 
à l’inscription à libeller à l’ordre de la Compagnie Pipa Sol.
- Versement du solde le premier jour du stage
- En cas d’annulation du stage (si le nombre d’inscrits/stage est inférieur à 6), l’organisateur s’engage à prévenir le sta-
giaire et à lui restituer son acompte au plus tard le premier jour du stage. 
En cas de désistement du stagiaire deux semaines avant le début su stage, l’acompte ne sera pas restitué.

DATE : 					    SIGNATURE :

Règlements


